
 
 
 
 
 
 
 
 

Siège social : Parc Tertiaire de Mirande – 14 D rue Pierre de Coubertin – 21000 Dijon 
 03.80.68.01.33 –  03.80.68.01.44 –  : info@tauw.fr 

 
Agences à : Douai :  03.27.08.81.81 – ZI Dorignies – 100 rue Branly – Bâtiment Eurêka – 59500 Douai 

Lyon :  04.37.65.15.55 – 4, rue Victor Lagrange – 69007 Lyon 
Paris :  01.55.12.17.70 – Immeuble Le Dufy – 3, place Turenne – 94410 Saint Maurice 

 

 
Tauw France est membre de Tauw Group bv – www.tauw.nl 

 
 

 

 
 
 
 

 

 

 
 

 
 
 
 

Tauw France 
 

Agence de DIJON 
Parc tertiaire de Mirande 

14 D, rue Pierre de Coubertin 
21000 DIJON 

 
Tél. : 03-80-68-01-33 
Fax : 03-80-68-01-44 

 
Email : tauw.dijon@tauw.fr 

 

Syndicat des eaux Seurre Val de Saône 
Etude de délimitation et de définition du 
fonctionnement du bassin d'alimentation du captage 
de Magny-lès-Aubigny 
Rapport d’intervention – R001/6044834-V03 
 





 
 
 
 
 
 
Syndicat des eaux Seurre Val de Saône / Captage de Magny-lès-Aubigny / Etude de délimitation et de définition du 
fonctionnement du bassin d'alimentation du captage de Magny-lès-Aubigny 

 

 

 

² 

R001/6044834-V03  1er juillet 2010 Page 3 

 

Sommaire 
 
 

1. Introduction................................................................................................................................5 

2. Méthodologie .............................................................................................................................5 

3. Données générales sur le captage ..........................................................................................6 

3.1 Données administratives ............................................................................................................6 
3.1.1 Localisation ........................................................................................................................6 
3.1.2 Situation administrative ......................................................................................................7 
3.1.3 Données techniques ..........................................................................................................8 

4. Caractérisation de la ressource en eau ................................................................................12 

4.1 Ressources exploitées par le SIE de Seurre Val de Saône .....................................................12 

4.2 Contexte géologique du captage..............................................................................................14 
4.2.1 Les formations pléistocènes.............................................................................................16 
4.2.2 Les formations quaternaires.............................................................................................16 

4.3 Contexte hydrogéologique........................................................................................................17 
4.3.1 Les compartiments aquifères ...........................................................................................17 
4.3.2 Aquifère capté par le puits de la Male Raie .....................................................................18 
4.3.3 Ecoulement des eaux souterraines..................................................................................18 

4.4 Hydrologie ................................................................................................................................18 

5. Données climatiques ..............................................................................................................20 

5.1 Précipitations ............................................................................................................................20 

5.2 Bilan hydrogéologique ..............................................................................................................21 

6. Evaluation de la qualité de l’eau captée ...............................................................................24 

6.1 Analyses sur eau brute.............................................................................................................24 

6.2 Evolution de la qualité des eaux brutes....................................................................................27 

6.3 Analyses sur eau distribuée .....................................................................................................28 

6.4 Synthèse des données .............................................................................................................29 

7. Conclusion intermédiaire .......................................................................................................29 

 



 
 
 
 
 
 
Syndicat des eaux Seurre Val de Saône / Captage de Magny-lès-Aubigny / Etude de délimitation et de définition du 
fonctionnement du bassin d'alimentation du captage de Magny-lès-Aubigny 

 

 

 

² 

R001/6044834-V03  1er juillet 2010 Page 4 

 

Liste des tableaux 
 
Tableau 1 : Interprétation des pompages d’essai du captage de Magny-lès-Aubigny....................................... 10 
Tableau 2 : Volume annuel prélevé au niveau du captage de Magny-lès-Aubigny ........................................... 14 
Tableau 3 : Moyenne mensuelle des données climatologiques sur 30 ans....................................................... 23 
Tableau 4 : Résultats d’analyse des paramètres généraux au captage de Magny-lès-Aubigny (données 

DDASS, ADES et SDEI) ........................................................................................................................... 24 
Tableau 5 : Résultats d’analyse des pesticides au captage de Magny-lès-Aubigny (données DDASS et ADES)

.................................................................................................................................................................. 25 
Tableau 6 : Résultats d’analyse du 2,6 Dichlorobenzamide de juin 2006 à juin 2008 (données SDEI) ............ 26 
 
 
 
 

Liste des figures 
 
Figure 1 : Localisation de la commune de Magny-lès-Aubigny............................................................................ 6 
Figure 2 : Localisation du captage de Magny-lès-Aubigny .................................................................................. 7 
Figure 3 : Photographies de la station de pompage et des deux colonnes d’exhaure des pompes .................... 8 
Figure 4 : Interprétation pompage d’essai – descente pour un débit de 43 m3/h............................................... 11 
Figure 5 : Interprétation pompage d’essai – remontée suite au pompage de 100 m3/h..................................... 11 
Figure 6 : Localisation des captages du Syndicat des eaux Seurre Val de Saône............................................ 12 
Figure 7 : Synoptique du réseau du Syndicat Intercommunal des Eaux de Seurre Val de Saône .................... 13 
Figure 8 : Détail de la carte géologique N°527 de Seurre.................................................................................. 15 
Figure 9 : Coupe géologique passant par le captage de Magny-lès-Aubigny.................................................... 15 
Figure 10 : Précipitations annuelles de 1979 à 2008 (données Météo France)................................................. 20 
Figure 11 : Bilan hydrogéologique annuel sur la période 1979 - 2009............................................................... 22 
Figure 12 : Bilan hydrogéologique moyen de la zone d’étude ........................................................................... 23 
Figure 13 : Evolution de la teneur en nitrates au captage de Magny-lès-Aubigny (données DDASS) .............. 27 
Figure 14 : Evolution des teneurs en pesticides au captage de Magny-lès-Aubigny (données DDASS) .......... 27 
Figure 15 : Evolution des teneurs en 2,6 dichlorobenzamide au captage de Magny-lès-Aubigny et sur le réseau 

de distribution (données SDEI) ................................................................................................................. 28 
Figure 16 : Interprétation provisoire du fonctionnement du bassin d’alimentation du captage de Magny-lès-

Aubigny et localisation des piézomètres à réaliser ................................................................................... 30 
 
 
 
 

Liste des annexes 
 
Annexe 1 : Périmètre de protection du captage de Magny-lès-Aubigny 
Annexe 2 : Rapport géologique instaurant les périmètres de protection du captage de Magny-lès-Aubigny 
Annexe 3 : Données du pompage d’essai 1981 
Annexe 4 : Coupe géologique du captage de Magny-lès-Aubigny 
Annexe 5 : Localisation et coupes des sondages utilisés pour la conception de la coupe géologique passant 

par le captage de Magny-lès-Aubigny 
Annexe 6 : Carte des écoulements (Etude BRGM 1994) 
Annexe 7 : Localisation des points d’eau existants 
  
 



 
 
 
 
 
 
Syndicat des eaux Seurre Val de Saône / Captage de Magny-lès-Aubigny / Etude de délimitation et de définition du 
fonctionnement du bassin d'alimentation du captage de Magny-lès-Aubigny 

 

 

 

² 

R001/6044834-V03  1er juillet 2010 Page 5 

 

1. Introduction 
 
Le Syndicat des eaux Seurre Val de Saône a confié à Tauw France l’étude de délimitation et de définition du 
fonctionnement du bassin d’alimentation du captage (BAC) de Magny-lès-Aubigny. Cette démarche, qui vise à 
identifier le bassin d’alimentation du captage et à évaluer sa vulnérabilité face aux pollutions, en vue de mettre 
en place les actions nécessaires à la préservation de la ressource en eau souterraine, a reçu le soutien 
financier de l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée et Corse et du Conseil général de la Côte-d’Or. L’EPTB 
Saône et Doubs a la charge du suivi de l’étude pour le compte du syndicat. 
 
Cette étude réalisée dans un contexte de contamination du captage par des pesticides a pour objectif de : 
 
 définir le bassin d'alimentation du captage de la Male Raie à Magny-lès-Aubigny ; 
 diagnostiquer la vulnérabilité intrinsèque du BAC ; 
 faire l’inventaire des pressions polluantes ; 
 définir les zones à risque de pollution diffuses sur le BAC. 
 
Des investigations complémentaires nécessaires à la caractérisation et à la délimitation du BAC pourront être 
réalisées en tranche conditionnelle. 
 
 

2. Méthodologie 
 
La méthodologie proposée s’articule sur les étapes décrites dans le rapport BRGM RP/55874-FR : Guide 
méthodologique pour la délimitation des bassins d’alimentation des captages et cartographie de leur 
vulnérabilité vis-à-vis des pollutions diffuses de septembre 2007. 
 
 
 Phase 1 : Délimitation du Bassin d'Alimentation de Captage à partir d'une synthèse bibliographique et de 

visites de terrain. 
 
 Phase 2 : Phase d'investigations complémentaires pour la caractérisation et la délimitation du BAC si les 

données recueillies en phase 1 sont insuffisantes. 
 
 Phase 3 : Diagnostic de vulnérabilité du BAC ; inventaire exhaustif des pressions polluantes ; synthèse, 

hiérarchisation et cartographie des zones à risque de pollutions (diffuses et ponctuelles). 
 
 Phase 4 : Analyse critique de l'origine des paramètres déclassant pour la qualité de la ressource 

(rémanence, relargage, activité en cours, etc.) ; inertie de l'aquifère : estimation du délai de réponse 
escompté pour reconquérir la qualité de la nappe. 

 
Le présent rapport concerne la phase 1. 
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3. Données générales sur le captage 
 
3.1 Données administratives 

3.1.1 Localisation 
 
La commune de Magny-lès-Aubigny est localisée sur la figure suivante. 
 

 

Figure 1 : Localisation de la commune de Magny-lès-Aubigny 
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L’ouvrage de captage de Magny-lès-Aubigny se localise de la manière suivante : 
 
 Département de la Côte d’Or, commune de Magny-lès-Aubigny (code INSEE : 21366), lieu-dit la Male 

Raie 
 
 Coordonnées Lambert 2 étendu (issues du site Infoterre) : 

X : 816 100 m  Y : 2 238 750 m  Z : 183 m (précision EPD) 
 
 Parcelle cadastrale : Section ZB Parcelle n° 80 
 

 

Figure 2 : Localisation du captage de Magny-lès-Aubigny 

 

3.1.2 Situation administrative 
 
La situation administrative du captage est la suivante : 
 
 Indice National de Classement : 0527 2X 0049 ; 
 
 Maître d’ouvrage : Syndicat des Eaux Seurre Val de Saône ; 
 
 Maître d’œuvre : information non renseignée ; 
 
 Exécution des travaux : information non renseignée ; 
 
 Définition des périmètres de protection (cf. Annexe 1) : l’arrêté préfectoral portant déclaration d’utilité 

publique de la dérivation des eaux et de la création de périmètres de protection des captages du Syndicat 
des eaux Seurre Val de Saône date du 28/05/1991 ; 

 
 Débit autorisés : information non renseignée. 

Captage de Magny-lès-Aubigny 
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3.1.3 Données techniques 
 
Les caractéristiques techniques de l’ouvrage sont résumées ci-après. 
 
 Date de réalisation de l’ouvrage : a priori en 1981 (suite à un forage de reconnaissance réalisé par 

Clausse et Cie le 16/05/1979), 
 
Le rapport d’expertise géologique, daté du 10/02/1981, est reporté en Annexe 2. 
 
 Type de captage, description : 
 

 Type de puits : puits en béton barbacané 
 profondeur : 7 mètres 
 diamètre de la colonne captante : 1,2 mètre 

 
 Coupe technique de l’ouvrage : 
 
D’après un projet établi par Cabinet Merlin en 1980, le puits de Magny-lès-Aubigny serait en béton barbacané 
de 3 m de diamètre descendu jusqu’au toit du substratum argileux, soit environ 7 m en dessous du terrain 
naturel. Cet avant-puits en béton serait entouré d’un massif de gravier d’une épaisseur de 40 cm et une 
colonne captante en béton de 1,2 m de diamètre aurait été descendue dans l’avant puits depuis le niveau 
statique jusqu’à 1,5 m sous le substratum. Un massif de gravier aurait été mis en place entre les parois de la 
colonne captante et celles de l’avant puits. 
 
A la suite de la découverte de HAP dans l’eau du forage en avril 1997, une étude hydrogéologique a été 
réalisée en juin 1998 par la société ATE. Dans le cadre de cette étude, 7 piézomètres ont été réalisés à 
l’intérieur du périmètre de protection rapprochée ainsi qu’un pompage d’essai. Ces piézomètres sont toujours 
présents, en bon état et correctement protégés par un capot acier cadenassé. 
 
 Constat visuel de l’état du captage et de son aménagement de tête : 
 
La tête du captage est en bon état comme le montrent les photographies. La chambre de captage est 
sécurisée par des portes verrouillées. 
 

  

Figure 3 : Photographies de la station de pompage et des deux colonnes d’exhaure des pompes 
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 Périmètre de protection immédiate : 
 
Le périmètre immédiat est clôturé par un grillage barbelé. L’accès se fait par un portail fermant à clé. Une 
partie du grillage est endommagé à l’angle Sud-Est (premier plan de la photo précédente). Le captage de 
Magny-lès-Aubigny se situe en zone inondable (La Vouge, données CARMEN). En mesure de protection, la 
station de captage a été surélevée. 
 
 La station de traitement : 
 
Le traitement réalisé sur le captage de Magny-lès-Aubigny consiste en une chloration. L’eau brute est prélevée 
à l'aide de deux pompes immergées de marque KSB. Les couples de valeur débit de pompage / HMT1 sont 
pour la pompe UPA 150S-65/9 : 
 

 Qmin = 7,08 m3/h pour Hmax = 121 m 
 Qmax = 86,03 m3/h pour Hmin = 34 m 
 Q = 69,29 m3/h pour H = 60 m 

 
Les caractéristiques de la pompe UPA 150S-48/12 sont les suivantes : 
 

 Qmin = 5,07 m3/h pour Hmax = 176 m 
 Qmax = 60,91 m3/h pour Hmin = 72 m 
 Q = 50,42 m3/h pour H = 105 m 

 
L’eau subit une désinfection au dioxyde de chlore gazeux dans le puits lorsque les pompes sont en 
fonctionnement avant distribution vers les communes de Magny-lès-Aubigny, de Charrey-sur-Saône et de 
Bonnencontre ainsi que les communes du service de Glanon Nord qui sont Bagnot, Broin et Auvillars-sur-
Saône. 
 
 Résultats d’essais de pompages : 
 
Un pompage d’essai par paliers a été réalisé du 12 au 14 mai 1981 (cf. Annexe 3) après la réalisation du puits 
de Magny-lès-Aubigny ainsi qu’en juin 1998. L’interprétation des deux pompages d’essai est synthétisée dans 
le tableau suivant (d’après Antéa 20052). 
 

 
1 HMT = hauteur manmétrique totale. C’est la différence de pression du liquide traversant la pompe, exprimée en mètre de colonne 
d’eau 
2 Exploitation des ressources en eau souterraine des secteurs de Glanon et de Magny-lès-Aubigny (21) – Etat des lieux et 
orientation des actions à engager – ANTEA Mai 2005 
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Tableau 1 : Interprétation des pompages d’essai du captage de Magny-lès-Aubigny 

 
 
Les deux pompages d’essais produisent des résultats différents puisqu’en 1981 l’augmentation du débit de 
pompage diminue le débit spécifique du captage alors que lors du pompage d’essai de 1998 l’augmentation du 
pompage d’essai s’accompagne d’une amélioration du débit spécifique3. Il est possible que l’ouvrage ait subi 
un développement entre les deux pompages d’essai. 
 
Le débit critique serait supérieur à 90 m3/h (d’après Antéa 2005). 
 
A la demande du comité de pilotage Tauw France a procédé à une réinterprétation des données du pompage 
d’essai de 1981 sur la base de la courbe restituée en Annexe 3, bien que les conditions optimales 
d’interprétation (pompage par palier et non pompage longue durée, absence des mesures manuelles, non 
stabilisation des débits pompés). Comme il s’agit d’un pompage par palier enchainé, seuls le palier à 43 m3/h 
et la remontée consécutive au palier de 100 m3/h ont été interprétés. Un pompage longue durée suivi d’une 
période d’observation de la remontée serait préférable pour déterminer les caractéristiques de l’aquifère. 
 
L’interprétation de la descente du palier à 43 m3/h conduit à déterminer une transmissivité de 2,2.10-3 m2/s et 
une perméabilité de 4,1.10-4 m/s, cf. Figure 4. Cette valeur est à prendre avec précaution car le début du suivi 
peut être insuffisamment précis et le pompage a débuté à un débit de 20 m3/h avant de passer rapidement à 
43 m3/h. 
 

 

 
3 Le débit spécifique (Q/s en m3/h/m) est le débit pompé (Q en m3/h) rapporté à la hauteur de rabbatement dans le puits (s en m). 
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Figure 4 : Interprétation pompage d’essai – descente pour un débit de 43 m3/h 

 
L’interprétation de la remontée de l’eau dans le puits suite à l’arrêt du pompage au débit de 100 m3/h conduit à 
déterminer une transmissivité de 1,2.10-2m2/s et une perméabilité de 2,3.10-3 m/s, Figure 5 
 

 

Figure 5 : Interprétation pompage d’essai – remontée suite au pompage de 100 m3/h 

 
Les données issues de la réinterprétation sont à prendre avec précaution, car il s’agit d’un pompage d’essai 
par paliers enchaînés dont tous les paramètres de réalisation ne nous sont pas connus. Il n’a pas été possible 
de réinterpréter le pompage d’essai conduit en 1998 car les données de niveau ne sont pas connues. 
 
Il apparaît nécessaire de réaliser un pompage d’essai longue durée suivi d’une période d’observation de la 
remonté pour déterminer les caractéristiques de l’aquifère. Le suivi du niveau dans les piézomètres entourant 
le captage permettrait de déterminer l’emmagasinement de l’aquifère. 
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4. Caractérisation de la ressource en eau 
 
4.1 Ressources exploitées par le SIE de Seurre Val de Saône 
 
Le Syndicat des eaux Seurre Val de Saône exploite pour l’alimentation en eau potable les ressources en eau 
souterraine de la plaine alluviale Saône-Doubs à l’aide de 5 puits de captage : 
 
 puits de Glanon (Nord et Sud), 
 puits de Magny-lès-Aubigny, 
 puits de Seurre 2, 
 puits de Pagny-le-Château 
 
 

 

Figure 6 : Localisation des captages du Syndicat des eaux Seurre Val de Saône 

Les ouvrages, dont la localisation est indiquée en Figure 6, sont situés dans la plaine alluviale de la Saône. 
 
Le synoptique du réseau du SIE de Seurre Val de Saône (rapport annuel de l’exploitant SDEI de 2008) est 
représenté en Figure 7.  
 

Seurre 

Magny-lès-Aubigny 

Glanon 

Pagny-le-Château 
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Figure 7 : Synoptique du réseau du Syndicat Intercommunal des Eaux de Seurre Val de Saône 
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Les volumes de production annuels du puits de Magny-lès-Aubigny (cf. Tableau 2) fluctuent en fonction de la 
production des autres ressources du syndicat. Depuis septembre 2009 et la remise en route de la station 
Glanon Nord les volumes produits au niveau du puits de Magny-lès-Aubigny ont chuté (de l’ordre de 70 m3/j). 
Le volume annuel prélevé au niveau du captage de Magny-lès-Aubigny était de 171 793 m3 en 2008 pour un 
total des volumes prélevés sur le réseau du syndicat de 796 283 m3 (données SDEI). 
 

Tableau 2 : Volume annuel prélevé au niveau du captage de Magny-lès-Aubigny 

Année 2004 2005 2006 2007 2008 2009 
Volume (m3) 237 296 228 282 158 746 152 929 171 793 106 876 
 
Le puits de Glanon n’est plus utilisé depuis le vendredi 21 mai 2010 car malgré les opérations de réfection le 
puits n’est pas assez productif. Avant cette date, l’eau pompée à Magny était poussée sur le réservoir de La 
Croix Saint Tot à Charrey à un débit moyen de 50 m3/h. Depuis cette date l’eau pompée à Magny est poussée 
sur le réservoir de La Rangée des Chênes à un débit moyen de 33 m3/h (le 28/5/10). 
 
4.2 Contexte géologique du captage 
 
Le captage de Magny-lès-Aubigny est situé sur la banquette d’alluvions anciennes qui se développe sur la rive 
droite de la Vouge. Pour la Saône cette formation est appelée terrasse dite "de 5 m", en raison de sa cote 
moyenne au dessus du niveau de la rivière. 
 

 

1 km 

Captage de 
Magny-lès-Aubigny

trait de coupe 

Vallée de la Vouge puis de 
la Saône : Alluvions 

anciennes à modernes 

Formation du Saint-
Côme affleurant : 

Dépôts fluvio-lacustres 

Pléistocène : 
Marnes 
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Figure 8 : Détail de la carte géologique N°527 de Seurre 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 9 : Coupe géologique passant par le captage de Magny-lès-Aubigny 

 
Remarque. La coupe géologique présentée ci-dessus a été réalisée par Tauw France à partir de la carte 
géologique de Seurre, de la notice et des coupes de sondages de la BSS (cf. Annexe 5). La répartition des 
dépôts fluviatiles du Saint-Cosme et des alluvions anciennes n’est pas clairement définie car la nature de ces 
deux dépôts est très proche : galets et graviers polygéniques, sables siliceux et carbonatés. 
 
Les alluvions anciennes (Fy) et modernes (Fz) se sont fréquemment déposés sur les alluvions anciennes du 
Saint-Cosme après les avoir remaniés partiellement. Il reste toutefois une part de la base du Saint-Cosme en 
place puisque, d’après la notice, « la base de tous les graviers du domaine alluvial de la feuille de Seurre n’est 
autre que du Saint-Cosme fluviatile conservé intact sur une épaisseur variable » et « les matériaux grossiers 
Fyb, épais de 1 à 4 mètres, exclusivement calcaires, sont au contact des graviers résiduels du Saint-Cosme ; 
très localement toutefois un niveau argileux verdâtre peu épais les en sépare ». Comme indiqué dans la notice 
de la carte géologique, « sur une même verticale, dans l’emprise des alluvions y et z, on peut considérer 
globalement que les alluvions grossières colmatées sont des apports ou des remaniements modernes alors 
que les graviers et galets perméables de la base sont des alluvions anciennes du Saint-Cosme ». 
 
Tauw France a donc traduit dans la coupe géologique ci-dessus la présence des dépôts fluviatiles du Saint-
Cosme sous les alluvions, y compris au niveau de la Biètre et du Canal de Bourgogne car : 
 
 le Saint-Cosme et affleurant à l’Ouest (Magny, Aubigny) et à l’Est de la vallée de la Vouge (au nord de 

Brazey-en-Plaine) laissant penser à une continuité du Saint-Cosme sous les alluvions, 
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 la notice de la carte géologique indique que la formation de Saint-Cosme « a affecté la majeure partie du 
territoire de la feuille de Seurre ne respectant que les reliefs des forêts de Cîteaux à l’Ouest, de Montot au 
Nord et des bois de Malnoue à l’Est. » 

 
 
D’après la carte géologique N°527 du BRGM (feuille de Seurre), on peut répartir les formations géologiques en 
deux étages distincts : les formations pléistocènes et les formations quaternaires. 
 

4.2.1 Les formations pléistocènes 
 
Les formations pléistocènes affleurent au niveau du plateau de la forêt de Cîteaux située à l’ouest de la feuille 
de Seurre. Les marnes d’Auvillars constituent un substratum continu à l’échelle de la feuille sur lesquelles se 
sont déposées les formations quaternaires. C’est toutefois la formation supérieure de la forêt de Cîteaux qui 
affleure le plus souvent, les marnes d’Auvillars n’étant visibles qu’en des endroits localisés de la côte en rive 
droite de la Saône (Auvillars-sur-Saône, Bonnecontre). 
 
Marnes d’Auvillars (p-IV M) : marnes, silts, argiles, à passées ligniteuses ou sableuses et à concrétions 
calcaires. 
 
Egalement appelé « marnes de Bresse » ou bien encore « marnes bleues », les « marnes d’Auvillars » 
appartiennent à un vaste ensemble représentant l’essentiel de la sédimentation plio-quaternaire de la cuvette 
bressane. Elle est représentée par des faciès lithologiques variés dont la couleur caractéristique évolue du 
bleu pastel très pâle au gris noirâtre avec localement des teintes violacées, brunes ou verdâtres. Les 
constituants de cette formation sont des argiles, des marnes, des silts ou des sables fins accompagnés d’une 
forte variabilité de la teneur en carbonate. 
 
Les marnes d’Auvillars constituent l’ossature des reliefs de la rive droite de la Saône et le substrat des graviers 
de base de la formation de Saint-Cosme. 
 
Formation supérieure de la forêt de Cîteaux (p-IV S) : sables siliceux, argiles, marnes, silts, limons. 
 
Cette formation constitue la phase terminale de sédimentation, plus sableuse, des marnes bleues dans 
lesquelles cette formation s’imbrique en profondeur. Le principal critère de différenciation avec les marnes 
bleues sous-jacentes est le très net enrichissement en matériel siliceux sous forme de sables quartzeux roux, 
peu argileux, généralement assez fins, plus rarement grossiers. 
 

4.2.2 Les formations quaternaires 
 
Formation de Saint-Cosme (FLXb/FXa) : ensemble fluvio-lacustre – silts carbonés ou non. 
 
Cette formation fluvio-lacustre, également appelée « sables et argiles de Saint-Cosme » ou encore « horizon 
de Saint-Cosme », est présente sur la majeure partie de la feuille de Seurre. 
 

- Dépôts fluviatiles (FXa). 
 
Suite au ravinement des dépôts bressan, la phase de remblaiement a débuté par des sédiments fluviatiles où 
la densité des gros éléments, graviers et galets, est très variable. Leur perméabilité, due à la nature 
essentiellement sableuse de leur matrice, en fait une réserve aquifère considérable. L’aquifère de Saint-
Cosme est porté par ces dépôts fluviatiles grossiers. 
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- Dépôts fluvio-lacustres (FLXb). 
 
La base des dépôts fluviatiles est généralement constituée de silts ou de sables fins, irrégulièrement argileux 
ou carbonatés où sont parfois disséminées des concrétions calcaires. Progressivement des dépôts 
s’enrichissent en argile au détriment de la fraction silto-sableuse. 
 
Les dépôts supérieurs, à caractères mixtes fluviatiles et lacustres, comportent des sables fins ou grossiers, 
plus rarement des graviers et sont toujours décarbonatés. 
 
Alluvions anciennes de bas niveaux (FYa et FYb) :  
 

- Nappe des alluvions (FYa). 
 
La nappe d’alluvions FYa, plus ancienne que FYb, repose sur la formation de Saint-Cosme plus ou moins 
remaniée. La base grossière des alluvions FYa est surmontée de sables fins à moyens, jaunes à roux, 
micacés, fluants, non argileux, parfois carbonatés. 
 

- Nappe des alluvions (FYb). 
 
Les alluvions FYb, souvent décrites sous l’appellation de terrasse de Saint-Usage, dominent la plaine de la 
Saône de 3 à 5 mètres.  
 
La phase grossière de l’alluvionnement FYb est au contact de la base fluviatile du Saint-Cosme plus ou moins 
profondément remaniée. Elle est pour l’essentiel composée de matériaux calcaires remaniés mêlés à des 
graviers et des galets siliceux. La couverture fine sablo-argileuse masquant les graviers est puissante de 3 à 6 
mètres. Sa composition varie considérablement d’un point à l’autre. Généralement, elle se présente sous 
l’aspect de sables siliceux fins mêlés dans des proportions variables à des argiles limoneuses brun grisâtre. 
 
Alluvions modernes et récentes (FZ) : galets et graviers remaniés, sable argileux ou non, limons argileux et 
calcaires, argiles, localement tourbes. 
 
La nappe FZ occupe les zones inondables de la plaine alluviale. La faible déclivité de la Saône explique ses 
nombreux méandres et l’enchevêtrement des zones érodées. 
 
4.3 Contexte hydrogéologique 

4.3.1 Les compartiments aquifères 
 
Les alluvions de grande extension dans la vallée de la Saône, complétées par la formation de Saint-Cosme, 
représentent une ressource en eau abondante et facilement accessible. Les dépôts quaternaires qui 
renferment les aquifères du Saint-Cosme et des alluvions (récentes ou anciennes) reposent sur les marnes 
d’Auvillars qui constituent un substratum imperméable. Le réservoir formé par la base du Saint-Cosme 
complété parfois par la base des graviers des alluvions anciennes ou récentes est semi-captif lorsqu’il est 
recouvert par des limons et captif lorsqu’il est recouvert par les formations marneuses ou argileuses du Saint-
Cosme. 
 
La formation de Saint-Cosme est peu documentée. D’après Antéa 2005, le suivi de niveau de cet aquifère est 
assuré par le piézographe de Magny-lès-Aubigny. D’après les recherches effectuées par Tauw France, la 
référence BSS fournie (0527 2X 0084) ne correspond pas à un piézographe mais à un forage situé sur la 
commune de Brazey-en-Plaine près du canal de Bourgogne. Le seul piézomètre suivi par la banque de 
donnée ADES est l’ouvrage 527 1X 0017 sur la commune d’Izeure de 102,5 m de profondeur et réalisé dans 
argiles et graviers plio-quaternaires. Il s’agit d’un réservoir complètement différent de l’aquifère du Saint-
Cosme. 
 
Il existe des liens importants entre les cours d’eau naturels et artificiels et les nappes alluviales qui leur sont 
associés, entrainant une bonne réalimentation de ces nappes. 
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Il n’existe pas de ressource profonde exploitable économiquement. 
 

4.3.2 Aquifère capté par le puits de la Male Raie 
 
Le forage de Magny-lès-Aubigny capte la base graveleuse du cycle de Saint-Cosme. 
 
La géologie rencontrée au niveau du captage de la Male Raie à Magny-lès-Aubigny est renseignée dans la 
coupe géologique du sondage n°1 réalisée préalablement au captage. Cette coupe géologique, reporté en 
Annexe 4, met en évidence la succession suivante, de haut en bas : 
 
 0 – 0,25 m   terre végétale 
 0,25 – 0,6m  limons argileux correspondant sans doute à des limons d’inondation 
 0,6 – 2,25 m  graviers à matrice argileuse abondante 
 2,25 – 6,5 m  galets et graviers lavés qui constituent l’aquifère 
 à partir de 6,5 m substratum imperméable. 
 
L’aquifère des galets et graviers du Saint-Cosme, d’une puissance locale de 4,25 m est donc semi-captif et 
protégé par la formation peu perméable des alluvions. 
 

4.3.3 Ecoulement des eaux souterraines 
 
Les écoulements des eaux souterraines portés par les aquifères décrits plus haut suivent de manière générale 
le sens d’écoulement des eaux superficielles les plus proches. En effet l’action drainante des cours d’eau et 
l’assise imperméable des marnes d’Auvillars conduisent les particules d’eau à suivre l’axe de drainage 
constitué par les cours d’eau. Ainsi dans le secteur d’étude, il est attendu que les eaux de pluie s’infiltrant au 
niveau de Magny-lès-Aubigny se dirigent vers la Vouge puis la Saône. 
 
Ainsi une carte des écoulements4, reportée en Annexe 6, indique au niveau de Magny-lès-Aubigny un sens 
d’écoulement vers l’Est puis vers le Sud-Est sous l’influence de la Vouge. 
 
Pour confirmer cette première estimation du sens d’écoulement des eaux souterraines il apparaît nécessaire 
de réaliser des piézomètres dans le secteur Ouest et Nord-Ouest du captage pour palier l’insuffisance locale 
de points d’eau existant. 
 
4.4 Hydrologie 
 
Le captage de Magny-lès-Aubigny se situe à 1,2 km de la Vouge qui est un affluent de la Saône s’écoulant à 
4 km au sud du site. Au niveau du secteur d’étude, la Biètre (rivière) s’écoule parallèlement à la Vouge, plus 
au Nord-Est et rejoint la Saône au niveau de Saint-Jean-de-Losne, tout comme le Canal de Bourgogne. La 
Saône a été rendue navigable par quelques barrages qui ont conduit à une régulation de son régime. Le 
bassin versant de la Vouge fait partie du bassin Rhône Méditerranée et Corse. 
 
A proximité du site, les stations de suivi de la qualité des eaux superficielles de la Vouge (amont vers aval) 
sont : 
 
 Bessey-lès-Cîteaux (code agence 06016995) 
 Aubigny en Plaine (code agence 06017000) 
 Esbarres (code agence 06017010) 
 

 
4 Evolution de la qualité et protection des eaux souterraines du lit majeur de la Saône – Rapport BRGM N1639/CPGF 4100 pour le 
Syndicat Miste d’Etude pour l’aménagement du Bassin de la Saône et du Doubs – 1994 
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Pour la station d’Aubigny en Plaine, les principaux paramètres déclassant en référence au Système 
d’Evaluation de la Qualité (SEQ) de l’eau sont les matières organiques oxydables, les matières azotées, les 
nitrates et les pesticides sur eau brute. 
 
 
Un contrat de rivière Vouge est signé et actuellement en cours d’exécution avec l’objectif d’assurer la 
compatibilité entre les différents usages (irrigation, industries, AEP, viti-vinicoles, autoroutes, voies ferrées, 
etc.). La structure porteuse est le Syndicat du Bassin versant de la Vouge (SBV www.bassinvouge.com). 
 
Le Contrat de Bassin est un outil pour atteindre les objectifs de bon état de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) 
sur le bassin versant de la Vouge. 
 
Un SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) s’applique à la Vouge. Le SAGE de la Vouge, 
également porté par le Syndicat de la Vouge, a pour objectif la gestion équilibrée du bassin versant, de la 
ressource en eau mais aussi la résolution des conflits et la responsabilisation des acteurs. Il a été initié en 
1999 après le constat de la dégradation des eaux superficielles et souterraines. Le SAGE de la Vouge a été 
approuvé par arrêté préfectoral le 3 août 2005. 
 
Parallèlement le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône-Méditerranée-
Corse, approuvé le 20 décembre 1996, identifie les principaux enjeux du bassin et fixe les « orientations 
fondamentales et les aménagements à réaliser pour les atteindre ». Le SAGE de la Vouge doit répondre aux 
grands enjeux du SDAGE et doit lui être compatible. 
 
En phase initiale, le SDAGE de la Vouge dresse le constat suivant pour les eaux de surface : 
 
 la quasi-totalité du réseau hydrographique est eutrophisée en période estivale, 
 les rivières du bassin n’ont plus l’aspect de cours naturels, 
 le pouvoir tampon des terres mitoyennes est en net recul (accentuant le risque de crue); 
 les risques de pollution par les activités humaines sont marqués. 
 
Peu de données ont été recueillies concernant l’aquifère du Saint-Cosme qui porte la nappe semi-captive 
exploitée par le captage de la Male Raie à Magny-lès-Aubigny. Pour les autres aquifères (karst de la Côte, 
nappe de Dijon-Sud, nappe de l’Ouche), le constat est fait d’une dégradation physico-chimique des eaux 
souterraines, conséquence d’une utilisation intensive et / ou inadaptée des produits phytosanitaires et des 
engrais azotés. D’un point de vue quantitatif l’exploitation de la nappe de Dijon-Sud est jugée comme étant à 
la limite du renouvellement et celle de la nappe de l’Ouche comme équilibrée. 
 
Suite à ce constant, 6 objectifs ont été fixés pour le bassin versant de la Vouge : 
 
 Atteindre le « bon état » des cours d’eau et des milieux associés en luttant contre les facteurs 

d’eutrophisation et les autres formes de pollution. 
 Restaurer ou améliorer le fonctionnement physique et écologique des cours d'eau, des milieux associés et 

des zones humides. 
 Concilier les usages avec les débits minima biologiques des cours d’eau. 
 Connaître et sécuriser la ressource d’eau souterraine en qualité et quantité, et réserver la capacité des 

nappes profondes pour assurer l'A.E.P. actuelle et future. 
 Assurer une gestion solidaire du bassin versant de la Vouge et veiller à la sensibilisation de l’ensemble 

des acteurs (usagers, professionnels, collectivités…) 
 Maîtriser l'impact de l'Urbanisation et de l’Aménagement du Territoire. 
 
Plusieurs fiches de préconisations (au nombre de 26) ont été conçues pour répondre aux objectifs décrits ci-
avant. Parmi ces fiches plusieurs concernent la présente étude : 
 
 Sécuriser les puits d’alimentation en eau potable. 
 Prendre en compte la vulnérabilité des aquifères. 
 Réduire les risques liés à l’utilisation des produits phytosanitaires. 
 Maîtriser l’impact des fertilisations. 
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 Mettre en place des ressources de substitution pour les prélèvements agricoles. 
 Evaluer et gérer l’impact des drainages et des fossés. 
 Concilier développement, ressource en eau et distribution. 
 
 

5. Données climatiques 
 
Les données climatiques présentées sont issues de la banque de données de Météo France. Les valeurs 
mensuelles des précipitations et de l’évapotranspiration potentielle ont ainsi été récoltées sur les 30 dernières 
années (de 1979 à 2009). Cette grande période permet d’avoir une vision de l’évolution des différents 
paramètres. 
 
Magny-lès-Aubigny ne possédant pas de station météorologique sur son territoire, ce sont les données de la 
station de Dijon-Longvic qui ont été collectées. Cette station est située à 25 km de Magny-lès-Aubigny. 
 
Le fait que les valeurs ne proviennent pas de la commune de Magny-lès-Aubigny ou de sa périphérie 
immédiate ajoute de l’incertitude aux corrélations entre les phénomènes climatiques et les hauteurs d’eau 
observées à Magny-lès-Aubigny. 
 
5.1 Précipitations 
 
La figure ci-dessous reprend les précipitations annuelles. Elles sont présentées par année hydrologique c'est-
à-dire de septembre à août de l’année suivante. 
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Figure 10 : Précipitations annuelles de 1979 à 2008 (données Météo France) 
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En observant les valeurs des précipitations sur les 30 dernières années hydrologiques, on remarque tout 
d’abord qu’il n’y a pas de constance d’une année à l’autre. Les valeurs vont de 585,1 mm en 1983-1984 à 
1008,3 mm en 1982-1983, soit une amplitude de 420 mm. 
 
Lorsque l’on compare les cumuls de précipitation sur plusieurs années, il n’apparaît pas de période plus sèche 
ou au contraire plus humide. Ainsi la moyenne des précipitations annuelles par décennie est respectivement 
pour les années 1980, 1990 et 2000 de 784,2 mm, 744,3 mm et 741,4 mm. 
 
5.2 Bilan hydrogéologique 
 
Les infiltrations efficaces Ie peuvent être estimées par la différence entre les précipitations totales P, 
l’évapotranspiration potentielle ETP et le ruissellement R, soit par la relation suivante : Ie = P – ETP – R. 
 
 
Les principaux facteurs influençant l’infiltration et la recharge d’une nappe sont nombreux et par exemple : 
 

 le type de sol, 
 la compaction de la surface du sol, 
 la couverture du sol, 
 la topographie et la morphologie, 
 le débit d'alimentation, 
 la teneur en eau initiale du sol. 

 
La recharge de la nappe par la surface est assurée par les infiltrations efficaces, c’est-à-dire la quantité 
effective des précipitations qui atteint la nappe verticalement. 
 
Le terme de recharge est calculé par la méthode du bilan hydrique « Thornthwaite » à partir de deux variables 
hydroclimatiques : le coefficient de ruissellement et la réserve facilement utilisable (RFU). 
 
Pour les calculs, une RFU de 100 mm a été retenue sur la base de données bibliographique pour des sols 
limoneux. Le pourcentage d’eau ruisselée par rapport aux précipitations est généralement compris entre 5 et 
60 %. Dans le cas de la région de Magny-lès-Aubigny, le relief (peu de dénivelé) permet d’estimer le 
ruissellement à 10% des précipitations totales. 
 
Le bilan est calculé à pas de temps mensuel sur la période de 1979 – 2009. Les résultats des cumuls annuels 
sont représentés sous forme de graphique dans la figure suivante. 
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* Les valeurs sont cumulées sur une année hydrologique, de septembre à août de l’année suivante. Par exemple, les premières 
valeurs à gauche du graphique correspondent au bilan de la période septembre 1979 – août 1980. 

Figure 11 : Bilan hydrogéologique annuel sur la période 1979 - 2009 

 
Le graphique précédant laisse apparaître plusieurs périodes de sécheresse sévère en 1983, 1991 et 2007 
avec des infiltrations quasi nulles. 
 
De plus on observe que les valeurs d’infiltration calculées sur les dernières années (à partir de 2001 jusqu’à 
2008) ne dépassent pas 150 mm par an. 
 
Les résultats des moyennes mensuelles du bilan hydrique présentés en Tableau 3 et Figure 12 conduisent à 
retenir une recharge moyenne annuelle sur 30 ans de 126 mm. 
 
En moyenne décennale, l’infiltration diminue régulièrement sur les 30 ans analysés. Ainsi la moyenne des 
infiltrations sur la décennie 2000 (105,6 mm) est inférieure d’un tiers à la moyenne des infiltrations sur la 
décennie 80 (155,1). 
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Tableau 3 : Moyenne mensuelle des données climatologiques sur 30 ans 

 P (mm) ETP (mm) Ruissellement (mm) Infiltration (mm) 
Janvier 59.7 9.6 6.0 37.0 
Février 44.5 21.1 4.4 20.0 
Mars 51.2 52.0 5.1 10.7 
Avril 56.6 82.3 5.7 7.0 
Mai 89.9 112.6 9.0 5.8 
Juin 65.6 134.8 6.6 0.0 

Juillet 61.5 149.6 6.1 0.0 
Août 59.3 124.3 5.9 0.0 

Septembre 64.1 76.3 6.4 0.0 
Octobre 73.5 34.9 7.4 3.8 

Novembre 70.0 12.2 7.0 14.8 
Décembre 61.4 7.9 6.1 29.4 
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Figure 12 : Bilan hydrogéologique moyen de la zone d’étude 

 
Ce graphique de synthèse montre bien que l’infiltration est nulle durant la saison estivale. Ceci n’est pas dû à 
une baisse des précipitations mais bien à une augmentation de l’évapotranspiration potentielle consécutive à 
une augmentation des températures. L’eau est entièrement reprise par les végétaux pour l’évapotranspiration, 
il n’y a donc plus de recharge des nappes durant l’été. La recharge doit, selon le modèle, s’effectuer entre 
octobre et mai. 
 
Si on retient une valeur d’infiltration moyenne de 126 mm par an, la surface qui serait nécessaire pour produire 
les 150 000 à 240 000 m3 d’eau pompée au niveau du captage est de l’ordre de 115 à 190 ha. Cette surface 
ne représente qu’une partie de la surface alimentant le puits de captage puisque ce dernier ne capte que 
partiellement les eaux transitant dans ce secteur (contrairement à une source par exemple). 
 
Si on retient une valeur d’infiltration moyenne de 90 mm comme pour les dernières années, il faut une surface 
minimum de 170 ha à 270 ha pour fournir l’eau nécessaire aux besoins. 
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6. Evaluation de la qualité de l’eau captée 
 
6.1 Analyses sur eau brute 
 
Les tableaux suivants présentent les résultats d’analyses des paramètres généraux et des pesticides au droit 
du puits de la Male Raie à Magny-lès-Aubigny réalisées par la DDASS. 
 

Tableau 4 : Résultats d’analyse des paramètres généraux au captage de Magny-lès-Aubigny 
(données DDASS, ADES et SDEI) 

Date / Paramètre 
Température de 

l'eau (°C) 
Conductivité à 25°C 

(µS/cm) 
Nitrates NO3  

(mg/L) 
Ammonium NH4 

(mg/L) 
Entérocoques 

/100ml-MS 
29/06/2000   28.1   
26/10/2000   24.3   
23/04/2001   32.7   
26/06/2001   30.8   
10/10/2001   26   
18/06/2002   26.1   
08/01/2003   28.6   
12/02/2003   31.3   
13/03/2003   30   
25/03/2003  689 32.5 0.02 0 
09/04/2003   30.7   
29/04/2003 10.1 678 29.7 0.01 0 
15/05/2003   35.1   
28/05/2003 10.2 673 30.5 0.02 0 
05/06/2003   32.7   
24/07/2003   29.7   
27/08/2003   32.3   
25/09/2003   29.1   
09/10/2003  685 30.2 0 1 
23/10/2003   27.5   
20/11/2003   24.6   
18/12/2003   22.6   
22/01/2004   24.5   
26/02/2004   28.6   
25/03/2004 10.4 666 29 0 0 
23/06/2004   33   
22/07/2004   32.8   
19/08/2004   29.4   
29/09/2004   27.1   
26/01/2006 11 655 20.9 0 0 
17/03/2008 10.6 622 14.8 0 0 

Une donnée fournie par la SDEI indique des les nitrates ont été mesurés à une concentration de 69,7 mg/l le 17/03/2008 sur le 
puits de Magny. Cette donnée a été jugée anomalique car une telle concentration n’a jamais été observée sur le puits et la mesure 
réalisée une semaine après indique une concentration de 32,5 mg/l. 
 
A la suite de la découverte de HAP5 dans l’eau du forage en avril 1997, une étude hydrogéologique a été 
réalisée en juin 1998 par la société ATE. Dans le cadre de cette étude, 7 piézomètres ont été réalisés à 
l’intérieur du périmètre de protection. Suite à cet évènement le suivi par la DDASS du paramètre HAP a été 
renforcé. Une diminution es teneur a été observée sans que la source de la pollution n’ait été localisée. 

 
5 Hydrocarbures aromatiques polycycliques 
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Tableau 5 : Résultats d’analyse des pesticides au captage de Magny-lès-Aubigny (données 
DDASS et ADES) 

Paramètre / Date 25/03/2004 26/01/2006 03/07/2006 07/09/2007 17/03/2008 
2,6 Dichlorobenzamide (µg/l)  0.07 0.12 0.1 0.05 
Atrazine (µg/l) <0.02 <0,02 0 0 <0,02 
Atrazine déséthyl (µg/l) <0.04 0.02 0 0 <0,02 
Atrazine-déisopropyl (µg/l)  <0,02 0 0 <0,02 
Azoxystrobine (µg/l)  <0,02 0 0 <0,02 
Bénalaxyl (µg/l)  <0,02 0 0 <0,02 
Bromacil (µg/l)  <0,02 0 0 <0,02 
Carbendazime (µg/l)  <0,02 0 0 <0,02 
Carbofuran (µg/l)  <0,02 0 0 <0,02 
Chlortoluron (µg/l) <0.05 0.04 0 0 0.03 
Cyprodinil (µg/l)  <0,02 0 0 <0,02 
Diuron (µg/l) <0.05 <0,02 0 0.04 <0,02 
Ethidimuron (µg/l)  <0,02 0 0 <0,02 
Flusilazol (µg/l)  <0,02 0 0 <0,02 
Hexazinone (µg/l)  <0,02 0 0 <0,02 
Imazaméthabenz (µg/l)  <0,02 0 0 <0,02 
Isoproturon (µg/l) <0.05 <0,02 0 0 <0,02 
Linuron (µg/l) <0,05 <0,02 0 0 <0,02 
Métabenzthiazuron (µg/l)  <0,02 0 0 <0,02 
Métazachlore (µg/l) 0 <0,02 0 0 <0,02 
Métolachlore (µg/l)  <0,02 0 0 <0,02 
Napropamide (µg/l)  <0,02 0 0 <0,02 
Norflurazon (µg/l)  <0,02 0 0 <0,02 
Prochloraze (µg/l)  <0,02 0 0 <0,02 
Prométhrine (µg/l) <0,02     
Propazine (µg/l) <0,02 <0,02 0 0 <0,02 
Pyriméthanil (µg/l)  <0,02 0 0 <0,02 
Quinalphos (µg/l)  <0,02 0 0 <0,02 
Simazine (µg/l) <0,02 <0,02 0 0 <0,02 
Tébuconazole (µg/l)  <0,02 0 0 <0,02 
Tébutam (µg/l) 0 <0,02 0 0 <0,02 
Terbuméton (µg/l)  <0,02 0 0 <0,02 
Terbuthylazine (µg/l) <0,02 <0,02 0 0 <0,02 
Terbuthylazine déséthyl (µg/l) 0 <0,02 0 0 <0,02 
Terbutryne (µg/l) <0,02 <0,02 0 0 <0,02 
Tétraconazole (µg/l)  <0,02 0 0 <0,02 
Triadiménol (µg/l)  <0,02 0 0 <0,02 
Total des pesticides analysés (µg/l)  0.13 0.12 0.14 0.08 

 
Les analyses réalisées sur les eaux brutes du captage de Magny-lès-Aubigny (données 2003-2008 transmises 
par la DDASS de la Côte d’Or) révèlent seulement 2 dépassements des valeurs limite6. Il s’agit du paramètre 
2,6 Dichlorobenzamide le 3/07/06 (0,12µg/l pour une valeur limite de 0,1 µg/l) et du paramètre Entérocoques 
(1/100 ml pour une valeur limite de 0/100 ml). Le Diuron a également été détecté à une concentration de 
0,20 µg/l (pour une limite de qualité de 0,1 µg/l) lors d’une analyse DDASS sur le puits de Magny d’après des 
données transmises par la SDEI. 
 
Suite à la découverte de 2,6 Dichlorobenzamide lors d’analyse DDASS sur le réseau de distribution de Magny-
lès-Aubigny, des autocontrôles ont été réalisés par la SDEI sur le puits de la Male-Raie (eau brute) et sur le 
réseau (eau distribuée). Le résultat de ces analyses est reporté dans le tableau suivant. 

 
6 Limite de qualité des eaux destinées à la consommation humaine selon l’arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références 
de qualité des eaux destinées à la consommation humaine. 
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Tableau 6 : Résultats d’analyse du 2,6 Dichlorobenzamide de juin 2006 à juin 2008 (données SDEI) 

date du prélèvement Type de prélèvement Origine de l'eau 
2,6 dichlorobenzamide 

(µg/L) 
limite de qualité 

20 juin 2006 DDASS Magny Bourg 0.11 0.10 
20 juin 2006 DDASS Réservoir de Charrey 0.19 0.10 
3 juillet 2006 autocontrôle puits Magny lès Aubigny 0.12 0.10 
3 juillet 2006 autocontrôle Réservoir de Charrey 0.05 0.10 

12 septembre 2006 autocontrôle puits Magny lès Aubigny 0.16 0.10 
12 septembre 2006 autocontrôle Réservoir de Charrey 0.16 0.10 

31 octobre 2006 autocontrôle puits Magny lès Aubigny 0.18 0.10 
31 octobre 2006 autocontrôle Réservoir de Charrey 0.20 0.10 

16 novembre 2006 autocontrôle puits Magny lès Aubigny 0.24 0.10 
16 novembre 2006 autocontrôle Réservoir de Charrey 0.23 0.10 
27 décembre 2006 autocontrôle puits Magny lès Aubigny 0.20 0.10 
27 décembre 2006 autocontrôle Réservoir de Charrey 0.20 0.10 

14 juin 2007 DDASS puits Magny lès Aubigny 0.18 0.10 
14 juin 2007 DDASS réseau Bonnencontre 0.17 0.10 

24 juillet 2007 autocontrôle puits Magny lès Aubigny 0.21 0.10 
24 juillet 2007 autocontrôle réseau Bonnencontre 0.18 0.10 
8 août 2007 DDASS réseau Broin 0.12 0.10 

7 septembre 2007 autocontrôle puits Magny lès Aubigny 0.10 0.10 
7 septembre 2007 autocontrôle Réservoir de Charrey 0.22 0.10 
18 octobre 2007 DDASS école de Bagnot 0.08 0.10 

8 novembre 2007 autocontrôle puits Magny lès Aubigny 0.10 0.10 
8 novembre 2007 autocontrôle Réservoir de Charrey 0.11 0.10 

13 décembre 2007 DDASS école de Labergement 0.08 0.10 
13 décembre 2007 DDASS réseau Auvillars 0.09 0.10 
19 décembre 2007 autocontrôle puits Magny lès Aubigny 0.09 0.10 
19 décembre 2007 autocontrôle Réservoir de Charrey 0.09 0.10 

17 janvier 2008 autocontrôle puits Magny lès Aubigny 0.10 0.10 
17 janvier 2008 autocontrôle Réservoir de Charrey 0.09 0.10 
19 février 2008 autocontrôle puits Magny lès Aubigny 0.07 0.10 
19 février 2008 autocontrôle Réservoir de Charrey 0.07 0.10 

18 juin 2008 autocontrôle puits Magny lès Aubigny 0.05 0.10 
18 juin 2008 autocontrôle Réservoir de Charrey 0.06 0.10 

 
Le 2,6 Dichlorobenzamide est un métabolite du dichlobénil utilisé comme herbicide dans les cultures fruitières 
et maraîchères, les pépinières forestières et les prairies. Cette matière active est aujourd’hui interdite 
d’utilisation d’après les informations fournies par la Chambre d’Agriculture de Côte d’Or. 
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6.2 Evolution de la qualité des eaux brutes 
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Figure 13 : Evolution de la teneur en nitrates au captage de Magny-lès-Aubigny (données DDASS) 

 
Les concentrations en nitrates au niveau du captage de Magny-lès-Aubigny de 2002 à 2004 oscillent autour de 
30 mg/l. Les deux dernières analyses en 2006 et 2008 semblent indiquer une baisse des concentrations en 
nitrates. Les teneurs faibles en nitrates au niveau du captage de Magny-lès-Aubigny sont probablement liées à 
l’alimentation de la nappe qui se fait pour partie au niveau de la forêt de Cîteaux (zone non fertilisée). 
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Figure 14 : Evolution des teneurs en pesticides au captage de Magny-lès-Aubigny (données 
DDASS) 
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Figure 15 : Evolution des teneurs en 2,6 dichlorobenzamide au captage de Magny-lès-Aubigny et 
sur le réseau de distribution (données SDEI) 

 
Quatre pesticides présentent des concentrations supérieures au seuil de quantification au niveau du captage 
de Magny-lès-Aubigny. L’évolution des concentrations en pesticides présentée en Figure 14 indique une 
certaine stabilité dans les valeurs mesurées. 
 
6.3 Analyses sur eau distribuée 
 
Les analyses sont réalisées sur le réseau de Magny-lès-Aubigny, qui regroupe la commune de Magny-lès-
Aubigny et une partie de la commune de Charrey-sur-Saône. Les analyses sur eau brute et eau distribuée ne 
sont pas réalisées aux mêmes dates. 
 
Les analyses réalisées sur le réseau de Magny-lès-Aubigny (données 2003-2009 transmises par la DDASS de 
la Côte d’Or) révèlent le dépassement de valeur limite pour certains paramètres : 
 
 2,6 Dichlorobenzamide, à 7 reprises entre juin 2006 et septembre 2007 ; 
 Diuron, lors de l’analyse du 14/06/07 sur la station de traitement de Magny-lès-Aubigny 
 
Depuis juin 2008, les concentrations mesurées en 2,6 Dichlorobenzamide sont repassées en dessous de la 
valeur limite (0,1µg/l). Les 15 autres analyses de Diuron réalisées entre mai 2003 et juin 2009 sont inférieures 
ou égales au seuil de détection du laboratoire. 
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6.4 Synthèse des données 
 
Les eaux du captage sont globalement de bonne qualité. On note cependant une problématique en pesticides. 
En effet, 4 pesticides sont présents de manière récurrente dans l’eau brute du captage de Magny-lès-Aubigny, 
le 2,6 Dichlorobenzamide présente des concentrations proches voire supérieures au seuil de qualité eau 
potable. 
 
Les concentrations en nitrates ne sont quant à elles pas négligeables (de l’ordre de 30 mg/l) mais elles ne 
dépassent pas le seuil de qualité des eaux brutes destinées à la consommation humaine (50 mg/l).  
 
 

7. Conclusion intermédiaire 
 
La première phase de l’étude du bassin d’alimentation du captage de la Male Raie à Magny-lès-Aubigny (21) a 
permis de caractériser le captage et de définir son contexte géologique et hydrogéologique. 
 
Le site fait partie du bassin versant de la Vouge sur lequel s'applique un contrat de rivière et un SAGE. Les 
eaux captées présentent une contamination aux pesticides, avec un dépassement des critères de qualité eau 
potable pour le 2,6 Dichlorobenzamide. Les concentrations en nitrates de l'ordre de 30 mg/l ne sont pas 
négligeables mais elles ne dépassent pas le seuil de qualité des eaux brutes destinées à la consommation 
humaine (50 mg/l). 
 
Le puits de la Male Raie, d'une profondeur de 7 mètres, capte la base graveleuse du cycle du Saint-Cosme 
(quaternaire) reposant sur le substratum pliocène des marnes d’Auvillars. 
 
 
L’interprétation des données collectées indique que les eaux captées par le captage dans l’aquifère du Saint-
Cosme proviennent du secteur Ouest à Nord-Ouest. Afin de délimiter l’aire d’alimentation du captage, il est 
nécessaire de réaliser une carte piézométrique du secteur amont supposé du captage. L’absence de points 
d’eau existant en quantité suffisante dans ce secteur, cf. Annexe 7, nécessite la réalisation de piézomètres. 
 
Afin de déterminer la capacité du puits de Magny-lès-Aubigny à fournir un gros volume de production pour le 
syndicat (pour compenser par exemple l’arrêt du puits de Pagny), il est nécessaire de réaliser un pompage 
d’essai par paliers. Ce pompage d’essai conduit jusqu’à des débits plus importants que ceux réalisés en 1981 
et 1998, permettra d’acquérir des données fiables et actualisées sur les capacités de production du captage. 
Ce pompage d’essai par palier pourra avantageusement être complété par un pompage d’essai longue durée 
pour la détermination des paramètres de l’aquifère. Un essai de traçage radial convergent avec injection dans 
un des piézomètres présent dans le périmètre de protection immédiate serait opportun d’envisager lors de cet 
essai longue durée pour déterminer les vitesses d’écoulement réelles de la nappe. 
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Afin de limiter l’impact économique des investigations complémentaires, Tauw France recommande le 
programme optimisé suivant : 
 
 réalisation de 4 piézomètres jusqu’à la base de la formation du Saint-Cosme selon la localisation précisée 

ci-dessous, 
 réalisation d’un pompage d’essai par palier sur le puits de la Male Raie avec suivi des niveaux dans les 

piézomètres du périmètre de protection immédiate. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 16 : Interprétation provisoire du fonctionnement du bassin d’alimentation du captage de 
Magny-lès-Aubigny et localisation des piézomètres à réaliser 
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ANNEXES 
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Annexe 1 : Périmètre de protection du captage de Magny-lès-Aubigny 
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Annexe 2 : Rapport géologique instaurant les périmètres de protection du captage de Magny-lès-
Aubigny 

 













 
 
 
 
 
 
Syndicat des eaux Seurre Val de Saône / Captage de Magny-lès-Aubigny / Etude de délimitation et de définition du 
fonctionnement du bassin d'alimentation du captage de Magny-lès-Aubigny 

 

 

 

 

R001/6044834-V03  1er juillet 2010 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 3 : Données du pompage d’essai 1981 
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Annexe 4 : Coupe géologique du captage de Magny-lès-Aubigny 
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Annexe 5 : Localisation et coupes des sondages utilisés pour la conception de la coupe 
géologique passant par le captage de Magny-lès-Aubigny 

 



 
 
 
 
 
 
Syndicat des eaux Seurre Val de Saône / Captage de Magny-lès-Aubigny / Etude de délimitation et de définition du 
fonctionnement du bassin d'alimentation du captage de Magny-lès-Aubigny 

 

 

 

 

R001/6044834-V03  1er juillet 2010 

Localisation des sondages utilisés pour la conception de la coupe géologique 

 
 
Coordonnées et caractéristiques des sondages utilisés pour la conception de la coupe géologique  

Référence Nature X l2e (m) Y l2e (m) Z sol (m) Prof. atteinte (m) 

05272X0041/SONDAG SONDAGE 814000 2237800 203 24 

05272X0049/PUITS FORAGE 816100 2238750 183 7.5 

05272X0044/SONDAG SONDAGE 816575 2239550 183 9.5 

05272X0066/SONDAG FORAGE 818030 2241020 184 6 

05273X0095/SONDAG FORAGE 818520 2241350 184.5 6 

05273X0103/SC2 CAMPAGNE-SONDAGE 818992 2241282 186.3 6 

05273X0079/S4 SONDAGE 820080 2240940 183 12 

05273X0094/SONDAG FORAGE 820070 2241020 184 9 

05273X0084/SONDAG SONDAGE 820550 2243650 201 30 

05272X0081/S6 SONDAGE 818350 2242180 187 7.2 

05272X0068/EAU FORAGE 818300 2242050 187 12 

 

05272X0041/SONDAG 
Captage de Magny-lès-Aubigny

05272X0041/SONDAG 

05272X0044/SONDAG 

05272X0066/SONDAG 

05273X0095/SONDAG 

05273X0103/SC2 

05273X0094/SONDAG 
05273X0079/S4 

05273X0084/SONDAG 

05272X0081/S6 
05272X0068/EAU
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Coupes stratigraphiques et coupes géologiques validées des sondages utilisés pour la conception de la 
coupe géologique  

05272X0041/SONDAG 

 
 

 
 

05272X0049/PUITS 
Cf. Annexe 4 

 
05272X0044/SONDAG 
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05272X0068/EAU 
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Annexe 6 : Carte des écoulements (Etude BRGM 1994) 
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Annexe 7 : Localisation des points d’eau existants 
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Caractéristiques des points d’eau existants dans la zone d’intérêt autour du puits de la Male Raie 
(source : Banque du Sous-Sol (BRGM), Syndicat du Bassin de la Vouge, Direction Départementale du 
Territoire de Côte d’Or, enquête téléphonique, visite de terrain) 
 

Réf. BSS 
Réf. 
SBV 

Réf. 
DDT 

X Y 
Profondeur 

atteinte 
(m) 

Profondeur 
substratum 

(m) 
Commentaire Nom propriétaire/exploitant 

05272X0049 
/PUITS 

  816100 2238750 7.5  Accessible SIE Seurre Val de Saône 

05006X0004 
/PUITS 

  813920 2244420 9.2 6 Accessible 
Syndicat des eaux de la 
Râcle 

 185-1 765 814605 2238521 12 0 Accessible 
EARL LEVEQUE Roger, 
irrigant: LOIZON Jocelyne 

 185-2 766 815771 2238091 6 4.5 
Source 

captée à 2m 
EARL LEVEQUE Roger, 
irrigant: LOIZON Jocelyne 

 120-6 195 816212 2239674 5 6 Accessible BONNEFOY J-Claude 

 388-18 1904 816055 2239659 6 6 Bouché JOLIBOIS Gilles et Daniel 

 388-19 1905 815974 2239741 6 6 Bouché JOLIBOIS Gilles et Daniel 

 388-17 1903 815888 2240602 6 6.5 Bouché JOLIBOIS Gilles et Daniel 

 211-2  815728 2241117 4 6.3  FRANCOIS J-Luc 

 182-13  815559 2241511 5 5.75  BALME J-Luc 

 339-20  815522 2241589 6 5.75  THIVANT J-Marie 

 231-9 1048 814879 2242288 5 4  FEVRE Fréderic et J-Michel 

 270-9  815112 2242445 5 4  GAGEY Dominique 

 231-14  815122 2242573 5 4 Accessible FEVRE Fréderic et J-Michel 

  743 815061 2242973 0 5  BALME J-Luc 

  1647 815094 2242984 6 5 Accessible THIVANT J-Marie 

  1648 814775 2243372 6 3.6  THIVANT J-Marie 

 415-17  814292 2244160 5   BRIOTET Yann 

 372-3  813840 2244404 6   HARIBELLE Pascal 

 451-2  813435 2244329 7  Accessible DELAYE Jean-Louis 

 270-5  813435 2244290 6   GAGEY Dominique 

 415-21  813435 2244290 5   BRIOTET Yann 

 163-4  812772 2243867 6   ADRY Pascal 

 178-1  812116 2243850 6   
MAILLOTE Claudette et 
Alban 

   814578 2240528 10 12 Accessible JOLIBOIS Gilles et Daniel 

   814873 2240393 12 12 Accessible Confidentiel 
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